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A l'attention des EVS et des médiateurs de vie scolaire

Le Collectif de défense des EVS de Côte-d'ororganise une réunion des EVS dudépartement

le mardi 15 décembre, de 14h à 17h,
à la FSU, 45 rue Parmentier à Dijon

pour faire le point sur votre situation et échanger sur tous les sujets vous concernant.

Ordre du jour :
– analyse du dispositif contrats aidés
– questions relatives à la formation et aux tuteurs
– questions diverses (pôle emploi, ...)
– le collectif EVS 21

Cette réunion, qui se tiendra à la FSU, 45 rue Parmentier à Dijon, est ouverte à tou-te-s les EVS et médiateurs de
vie scolaire : vous y êtes cordialement invité-e.

Marche à suivre pour pouvoir participer à laréunion d'information syndicale
– écrire dès maintenant à votre employeur (voir modèle de lettre à la proviseure de Brochon ci-jointe), et au plus tard
une semaine avant la réunion
– photocopier et joindre la convocation ci-jointe, complétée de vos NOM et Prénom
– informer l'école de votre absence le 15 décembre

C'est un droit !
Les réunions d'information sont un droit de tou-te-s les salarié-e-s du public et du privé, personne ne peut
vous empêcher d'y participer.
 Vous êtes rémunéré-e-s normalement.
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Nous vous fournirons une attestation de présence lors de la réunion.
 L'après-midi de cette réunion ne doit pas être récupérée.
 Nous avons informé l'Inspecteur d'Académie de la tenue de cette réunion.
 Nous avons envoyé un courriel à tous les directeurs-trices d'école afin qu'ils-elles facilitent votre participation.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez nous joindre à l'adresse : evs21@rezo.net

ou au SNUipp-FSU : 03 80 73 57 17

PS:

Pièces jointes :
– la lettre d'invitation
– le modèle de courrier pour annoncer au Chef d'Etablissement
 la participation à la réunion
– la convocation à joindre avec
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